
Téléchargez la signalétique FFB à afficher 
pour faciliter le tri de vos déchets de chantier.

Béton y compris ferraillé, brique, 
tuile, céramique, mélange 
bitumineux... Dimension maximale 
50 cm de long.

Brique plâtrière, terre excavée, 
matériaux inertes provenant  
de chantiers TP ou de génie civil.

Charpente, parquet, panneau...  
y compris recouverts de produits non 
dangereux (peinture, lasure, papier 
peint..) ou avec insert métallique.

Bois dangereux, bois pourri, bois 
alvéolaire, palette, bois de coffrage. 
Ameublement à trier à part.

Plaque et carreau de plâtre, dalle 
de plafond, cloison alvéolaire... 
avec ou sans isolant (selon 
prestataire déchets).

Sac de plâtre ou d’enduit, colle 
à base de plâtre, plaque ciment, 
brique plâtrière, staff, stuc.

Tous déchets métalliques : 
structure, bardage, couverture, 
serrurerie, robinetterie, câble, 
panneau sandwich...

Déchets recouverts de peinture  
au plomb, cuve non dégazée  
et non vide. DEEE à trier à part.

Profilé, canalisation, gouttière, 
tube, raccord, gaine technique, 
lambris, bardage, revêtement de 
sol PVC, membrane toiture PVC ou 
FPO, portail, volet, clôture...

Panneau et mousse PU, isolant  
PSE et XPS, plancher technique  
et bardage HPL, emballage.

Menuiseries vitrées intègres  
en bois, aluminium ou PVC,  
et autres ouvrages vitrés intègres 
(garde-corps, parois…).

Menuiserie avec verre cassé, joint 
amianté ou peinture au plomb.

CONSIGNES DE TRI

Laine avec 
revêtement 
aluminium  
ou membrane 
d’étanchéité.

Laine avec 
revêtement 
aluminium  
ou membrane 
d’étanchéité.

Laine de roche 
sèche, y compris 
soufflée ou avec 
revêtement kraft. 

Peinture  
et primaire 
acrylique, colle, 
enduit, RPE, 
mastic... non 
dangereux.

Radiateur et 
chaudière élec-
triques, maté riel 
électro portatif, 
éclairage de 
sécurité...

Peinture 
glycéro/
solvantée, colle, 
vernis, résine...
dangereux.

Ampoule LED ou 
fluocompacte, 
tube LED, néon...

Laine de verre 
sèche, y compris 
soufflée ou avec 
revêtement kraft. 

Ce poster présente l’essentiel des consignes de tri des REP PMCB, DDS et DEEE. Détails à retrouver sur les sites internet des éco-organismes de chaque filière.

LA REPRISE SANS FRAIS DES DÉCHETS DU BÂTIMENT
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Chaudière gaz, 
radiateur à eau 
chaude.


